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Custos , ramond , latrobe gasailhe

L an mil sept cens et le douzieme jour du 
mois de may apres midi a( )villemur &a 
regnant louis &a devant moi no(tai)re et temoings
ont este( )presans madonne maffre de ramond
femme separeé de( )michel latrobe marchand , et
marc latrobe aussi marchand mere et filz
h(abit)ans dud(it) villemur , lesquels de gré solidairem(en)t
l( )un pour l( )autre et un seul pour le tout renonçant
par expres au benefice de division et discu(ssi)on
accordent tenir a( )titre de gasailhe du s(ieu)r françois
custos bourge(ois) h(abit)ant dud(it) villemur d icy absant
sçavoir une jumant poil bay de( )l( )aage d'environ
dix ans pour la garder soigner et nourrir
pendant quatre annéés prochaines soubz le
pied et cabal de quarente cinq livres aux
condi(ti)ons que tout proffit ou perte en provenans
sera commun sauf si la perte arrive par la
faute des preneurs qui en ce cas la suporteront
en seulz , et pour ce dessus observer lesd(its) ramond
et latrobe ont obliges leurs biens aux
rigueurs de justice , sans prejudice de ce
quy est deub d ailleurs aud(it) s(ieu)r custos presans
jean bousquet marchand et jean coulom dud(it)
villemur signes avec led(it) latrobe lad(ite)
de ramond a dit ne scavoir de ce requise
par moi no(tai)re
                                Bousquet
  Latrobe

  Coulom                    Coulom, no(tai)re

Con(trol)le a f 5 n° 10 a( )villemur le 13 mai 1700 
receu 5 s(ol)z
                                                 Costos
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